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CHAMBRE DES DÉPUTÉS

P R O J E T  D E  L O I
modifiant la loi modifiée du 11 août 2006 relative à la lutte 
antitabac en vue de la transposition la directive déléguée 
(UE) 2022/2100 de la Commission du 29 juin 2022 modi-
fiant la directive 2014/40/UE du Parlement européen et 
du Conseil en ce qui concerne le retrait de certaines 

exemptions pour les produits du tabac chauffés

*  *  *

TROISIÈME AVIS COMPLÉMENTAIRE 
DU COLLÈGE MÉDICAL

DÉPÊCHE DU PRÉSIDENT DU COLLÈGE MÉDICAL À LA 
MINISTRE DE LA SANTÉ ET DE LA SÉCURITÉ SOCIALE

(9.7.2025)

Madame la Ministre,
Dans le prolongement de ses précédents avis, le Collège médical avise le projet sous objet comme 

suit :

I. Observation générales

•	 Les amendements soumis visent à renforcer la cohérence de la transposition de la directive déléguée 
(UE) 2022/2100, tout en prenant en compte les observations de la Commission européenne du  
29 octobre 2024 ainsi que celles du Conseil d’État émises dans son deuxième avis complémentaire 
du 26 novembre 2024.

•	 Le Collège médical salue l’intégration des produits du tabac chauffés et des nouveaux produits 
nicotiniques dans le champ d’application de la loi de 2006, et reconnaît la volonté d’harmonisation 
terminologique et réglementaire avec le droit européen.

II. Observations particulières

•	 Suppression des termes « sels de nicotine » (Amendement 1) : La suppression est juridiquement 
pertinente, les sels de nicotine étant déjà couverts par la définition européenne de la nicotine. Avis 
favorable.

•	 Extension de l’obligation de transmission des études sur les additifs (Amendement 2) : L’amendement 
renforce la transparence envers les autorités de l’UE et les autres États membres. Avis favorable.

•	 Inclusion des sachets de nicotine et produits nouveaux à l’article 5 (Amendement 3) : L’ajout de ces 
produits dans les dispositions relatives aux avertissements sanitaires est pertinent. Toutefois, une 
analyse d’impact sur les produits de sevrage nicotinique devrait être envisagée. Avis favorable sous 
réserve.

•	 Fixation d’un seuil de nicotine à 0,048 mg/unité ou par gramme (Amendement 4) : Cet alignement 
sur les seuils existants améliore la cohérence du cadre législatif.
Le Collège médical émet un avis favorable aux amendements du 11 juin 2025, tout en recommandant 

un ajustement visant à assurer un équilibre entre santé publique, réduction des risques et proportion-
nalité réglementaire :
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La création d’un régime distinct pour les produits nicotiniques à visée médicale ou de sevrage qui 
actuellement sont disponibles en pharmacie et sont conseillés dans le cadre de la prise en charge de 
l’addiction.

Le Collège médical vous prie d’agréer, Madame la Ministre, l’assurance de sa parfaite 
considération.

Pour le Collège médical,

	 Le Secrétaire,	 Le Président, 
	 Dr David HECK	 Dr Claude MOUSEL


